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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Recours aux candidats sur la liste complémentaire CRPE
Question écrite n° 251

Texte de la question

M. David Taupiac alerte M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur le recrutement de candidats
sur liste complémentaire du CRPE à des fins de remplacement. Comme dans de nombreuses régions dans le
pays, l'académie de Toulouse est en déficit de remplaçants de professeurs des écoles. Alors que, chaque
année, conformément au décret n° 90-680 du 1 août 1990 relatif au statut particulier des professeurs des
écoles, ce déficit pouvait être comblé en faisant appel, entre autres, aux candidats sur liste complémentaire du
concours de recrutement des professeurs des écoles (CRPE), le choix a été fait en 2022 de n'avoir recours
qu'aux agents contractuels. Cette situation interroge quand on sait que le recours massif aux contractuels
concourt à la précarisation de ceux-ci au même titre qu'il empêche les enfants de bénéficier d'enseignants
compétents et formés. Par ailleurs, il a été proposé à ces mêmes candidats des contrats de contractuels afin
qu'ils puissent effectivement exercer des remplacements. Comment pourraient-ils se satisfaire d'une telle
proposition alors qu'ils se sont formés, qu'ils ont passé un concours et qu'ils peuvent prétendre à une
titularisation à l'issue de leur période de stage ? Alors que le métier d'enseignant perd en attractivité depuis de
nombreuses années déjà et que, par ailleurs, l'on connaît un déficit de candidats aux différents concours de
recrutement, comment ces candidats ne peuvent-ils pas se démobiliser, quelle première expérience de l'entrée
dans le métier retiendront-ils, quelle reconnaissance en retireront-ils ? Aussi, il aimerait connaître les raisons qui
amènent à ne pas recourir à la liste complémentaire du CRPE et les pistes envisagées pour ces candidats afin
que leur titularisation puisse être effective sur l'année scolaire 2022-2023.

Texte de la réponse

Le volume des postes offerts aux concours de recrutement des professeurs du premier degré public est
déterminé dans le respect des emplois votés en loi de finances au regard d'un certain nombre de critères, tels
que les prévisions d'effectifs d'élèves et le nombre de départs à la retraite dans chaque académie. La répartition
des postes par académie de recrutement est effectuée sur la base d'une projection des besoins de chacune
d'entre elles. Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste principale classant par ordre de mérite
les candidats déclarés aptes par le jury. Si la liste principale est complète, le jury peut établir une liste
complémentaire de candidats afin de permettre le remplacement des candidats inscrits sur la liste principale qui
ne peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d'emplois survenant dans
l'intervalle de deux concours. Les concours de recrutement des professeurs des écoles étant des concours
académiques, les listes complémentaires sont établies pour chaque académie. La mobilisation des listes
complémentaires est adaptée au regard notamment de la consommation des emplois et des postes vacants de
chacune d'entre elles à la rentrée scolaire. Afin d'assurer l'accès dans les mêmes conditions au dispositif de
formation de l'ensemble des lauréats, il n'est habituellement pas fait appel à la liste complémentaire en
remplacement de candidats inscrits sur la liste principale au-delà d'un mois après le début de la formation.
Après, les besoins nouveaux qui apparaissent sont pris en charge par des professeurs contractuels. Au regard
des besoins d'enseignement de la rentrée 2022, les académies ont été autorisées dès le 25 juillet 2022, dans la
limite de leur schéma d'emploi, à faire appel aux listes complémentaires pour compenser, comme il est d'usage,
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les renonciations ou démissions intervenant en début d'année scolaire mais également pour pourvoir des postes
vacants. Au 9 septembre 2022, sur les 1 215 lauréats inscrits sur les listes complémentaires des concours de
recrutement des professeurs des écoles, 870 lauréats avaient été appelés. Il restait 302 lauréats inscrits sur ces
mêmes listes, certains des lauréats inscrits initialement sur ces listes ayant par ailleurs renoncé au bénéfice du
concours.
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